
*Arrêté du 23 février 2018 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible des bâtiments d'habitation individuelle ou collective, y compris les parties 

communes remplaçant depuis le 1er janvier 2020 l’arrêté du 2 août 1977 modifié; Il définit les règles générales de sécurité des installations de gaz combustible

https://webikeo.fr/landing/decryptage-de-la-nouvelle-reglementation-gaz-pour-les-batiments-d-habitation-incidences-sur-le-mode-constructif/3530

